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I^fm HISTOIRE

L'envoi de deux delegations suisses
en Coree en 1953

Par le capitaine Laurent Wehrli

Le 27 juillet 1953, les parties

belligerantes du conflit
de Coree signaient un
aecord d'armistice, apres
trente-sept mois de guerre
et vingt-quatre autres de
negociations. Cet armistice
est toujours en vigueur
aujourd'hui, moyennant quelques

adaptations du texte
adopte ä cette occasion. II

n'a en effet jamais ete suivi
d'un traite de paix. La ligne
de cessez-le-feu, dont le
trace se situe, dans sa plus
grande partie, sensiblement

au nord du 38e parallele,

est ainsi devenue la
frontiere de facto entre les
deux Corees.

Apres ces mois de conflits

meurtriers, une paix
relative regne sur la peninsule

coreenne, sans pour
autant donc que la question

de fond d'une
eventuelle reconciliation, voire
reunification ne soit reglee.
Malgre plusieurs ineidents,
certains meme particulierement

graves, le conflit entre

les parties belligerantes
n'a pas repris. Une
commission, composee de quatre

Etats neutres, a d'ailleurs

ete chargee de
surveiller l'application de cet
aecord d'armistice. Elle a

egalement contribue ä la
liberation des prisonniers de
guerre, en jouant le röle de
garantie en particulier dans
la question du rapatrie¬

ment ou non de ceux qui
s'y opposaient.

La Suisse est un Etat qui
a pour politique generale
la neutralite permanente et
qui, ä ce titre, ne participe
que rarement ä des
missions de maintien de la
paix. Cette etude, dans les
limites qui sont les siennes,
a pour but de s'arreter sur
les raisons qui ont convaineu

les autorites helvetiques
d'envoyer deux delegations
en Coree en 1953. La
delegation suisse dans la
Commission de surveillance

existe toujours. Six
personnes y travaillent.

L'accord d'armistice
Un aecord d'armistice -

non pas un traite de paix -
est donc signe le lundi 27
juillet 1953. II prevoyait le
cessez-le-feu, la creation
de la zone demilitarisee et
d'une ligne de demarcation,

l'interdiction
d'augmenter le potentiel militaire

et une Conference
diplomatique dans les trois
mois. Cette derniere re-
commandation n'a cependant

jamais abouti ä des
resultats substantiels, vu
l'evolution de la Situation au
Vietnam.

Trois commissions furent
mises sur pied afin de
controler la mise en ceuvre

et l'application de l'accord
d'armistice. La Commission

militaire d'armistice
comprend les representants
des deux camps : au Nord,
les Nord-Coreens et les
Chinois ; au Sud, les
Americains, les Sud-Coreens,
les Britanniques et, ä tour
de röle, quatre des membres

des quinze pays de la
coalition des Nations Unies.
La mission de cette
commission est de maintenir
l'application de l'accord
d'armistice, de prevenir et
de regier les violations de
cet aecord. II y a encore la
Commission des nations
neutres, chargee de la
surveillance de l'accord
d'armistice, et la Commission
chargee du rapatriement
des prisonniers de guerre.
C'est dans ces deux
dernieres instances que la
Suisse est engagee depuis
1953.

La Commission
de surveillance

Cette Commission, dont
le sigle NNSC remonte ä

son appellation en anglais,
est composee des
representants de quatre nations
neutres. Selon les termes
des negociations, deux
furent choisies par la partie
Nord, ä savoir la Pologne
et la Tchecoslovaquie, et
deux par la partie Sud, soit
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la Suede et la Suisse. Preci-
sons d'emblee que, selon
l'article 37 de l'accord
d'armistice, la notion de
neutralite retenue a ete definie
comme le fait de n'avoir
pas participe avec des forces

combattantes aux
hostilites en Coree. Rappelons
ä ce propos que la Suede a

fourni une unite medicale
ä la coalition des Nations
Unies. La Suisse a toujours
precise qu'elle ne se consi-
derait pas comme un « neutre

du Sud » mais comme
neutre, dans le sens de
la politique de neutralite
qu'elle suit depuis
plusieurs siecles.

Cette Commission a pour
fonction « la supervision,
l'observation, l'inspection
et l'investigation dans les
domaines de l'article 13 c)
et 13 d) » de l'accord, c'est-
ä-dire qu'elle doit controler
que les belligerants ne ren-
forcent pas leurs effectifs
en personnel militaire et
n'introduisent pas en Coree

de nouveaux materiels
et equipements militaires.
Elle doit regulierement rendre

compte ä la Commission

militaire d'armistice.
Cette derniere, ou le
responsable de chaque partie,
peut egalement demander
ä la NNSC de conduire des
observations et des inspections

speciales en cas d'an-
nonce de violations de
l'accord d'armistice.

Pour mener ä bien la mission

de la NNSC, l'accord
d'armistice prevoyait la mise

sur pied d'equipes
d'inspection. Elles furent au
nombre de vingt, soit dix
fixes, cinq au Nord et cinq
au Sud, et dix mobiles. Ces

dernieres constituaient la
reserve de la NNSC; au
plus cinq d'entre elles
pouvaient en meme temps etre
engagees sur demande du
responsable de chacune
des parties au sein de la
commission militaire.

Conformement ä l'article
40 de l'accord d'armistice,
le support logistique des
quatre delegations est ä la
charge des parties qui les
ont choisies. L'equipement
et les salaires sont, eux, ä

la charge des pays d'origine.
« Sans etre mirifique »,

ce support a generalement
ete conforme aux engagements

pris par les deux
parties.

La Commission
de rapatriement

Cette seconde Commission,

appelee NNRC, a eu
pour täche de s'occuper du
rapatriement des prisonniers

de guerre et, plus
particulierement, de contribuer

ä resoudre les problemes

poses par ceux qui
refusaient de rentrer dans
leur pays. Sa täche a ete
definie dans l'accord sur le
rapatriement des prisonniers

de guerre, conclu le 8
juin 1953 et entre en
vigueur en meme temps que
l'accord d'armistice dont il
fait partie integrante.

Les prisonniers disposes
ä rentrer dans leur pays
seraient rapatries immediatement

apres la signature.
Quant aux autres, chacune
des parties devait les re-
mettre ä la NNRC. Au
moment de l'armistice, ils
etaient pres de 23 000 dans
cette Situation. Composee

des delegations des quatre
Etats neutres designes pour
la NNSC et places sous la
presidence permanente de
l'lnde, cette commission a

commence son activite le
9 septembre 1953.

Les membres de la NNRC
ont eu alors pour mission
de proceder aux enquetes
approfondies portant sur
les cas des prisonniers
opposes ä leur rapatriement.
Des groupes composes de
representants des cinq
nations neutres de la NNRC
sont alles visiter les camps
et assister aux exposes
presentes aux prisonniers
par des porte-parole ou des
propagandistes des deux
parties. Cette presence
neutre devait limiter les
propos menagants et
autres formes de chantage
qui pouvaient s'exercer sur
ces prisonniers qui
refusaient leur retour. Elle
permettait de prendre note de
la decision du prisonnier,
decision irrevocable. Soit
ce dernier exprimait en
definitive sa volonte de rentrer

dans son pays et, alors,
son rapatriement etait
immediat, soit il maintenait
son refus et etait alors confie

aux soins des organisations

de garde indiennes.

Chaque prisonnier pouvait,

en tout temps, s'adresser

au personnel indien de
garde et demander son
rapatriement. D'ailleurs, sur
les 638 prisonniers qui ont
ete rapatries dans leur
pays, seuls 137 l'ont fait
apres un entretien, les 501
autres l'ayant demande
spontanement: « A en croire

l'opinion generale des
prisonniers, ceux qui se

KMSN l> I997 3/



Rrm HISTOIRE

sont annonces pour le
rapatriement alors qu'ils se
trouvaient sous la protection

de la Commission
neutre etaient pour la
plupart des agents qui ne
s'etaient rallies au groupe des
prisonniers refractaires que
pour accomplir une mission

pour le compte du
Service de renseignements
du commandement sino-
coreen ».

Enfin, 88 prisonniers ont
demande ä etre transferes
dans un Etat neutre. Ils ont
alors ete emmenes provi-
soirement par le contingent

indien, lors de son
repli en janvier 1954. C'est
en effet ä ce moment que
la Commission arreta sa
mission, selon l'accord qui
l'obligeait de liberer ä la
date du 22 janvier les
prisonniers encore sous sa
garde. Ces derniers ont ete
confies, au Nord, aux Croix-
Rouge chinoise et nord-coreenne

et, au Sud, au
Commandement des Nations
Unies. C'est ainsi que la
NNRC se declara dissoute
le 21 fevrier 1954, apres
avoir liquide ses derniers
dossiers et alors que ses
effectifs avaient dejä ete
reduits des la fin des entretiens.

La participation
de la Suisse

Le 13 decembre 1951, le
ministre de Suisse ä

Washington fut informe par le
Departement d'Etat americain

que le Commandement

des Nations unies
avait l'intention de proposer,

dans le cadre des
negociations d'armistice en
cours, que des representants

de quatre ou six Etats

impartiaux fussent charges
de controler cet aecord,
chacune des parties
belligerantes etant appelee ä

designer la moitie de ces
Etats.

Au cas oü sa proposition
serait acceptee, le
commandement des Nations
unies envisageait la Suisse
comme l'un de ces Etats.
Cette communication des
autorites americaines se
voulait une simple
information donnee au gouvernement

suisse et n'avait
donc le caractere, ni d'une
demande, ni d'une proposition.

Toutefois des
informations furent publiees
dans la presse et le Conseil
federal declara, le 17
decembre 1951, qu'il avait
« examine la question de
l'envoi d'inspecteurs suisses

en Coree en vue de
controler l'observation des
conditions d'armistice, pour le
cas oü une demande lui
serait adressee dans ce sens

Le Conseil federal
serait dispose ä donner
une reponse de principe
affirmative ä une teile
demande. »

Les autorites suisses sui-
virent ensuite de pres ce
dossier. Elles intervinrent
regulierement aupres des
differentes parties pour
demander des complements
et des precisions sur le röle
et la mission du contingent
helvetique, ainsi que des
deux commissions.

Le 25 juin 1953, apres un
certain nombre d'eclaircis-
sements et vu l'evolution
qu'avait connu la peninsule

coreenne au cours de
ces mois de negociations,

une premiere equipe de la

delegation de la NNSC, soit
20 hommes, sous le
commandement du colonel
divisionnaire Friedrich Rih-
ner, quitterent la Suisse ä

bord d'avions americains.
Ils furent rejoints, le 23 juillet,

par les 64 autres
personnes composant cette
delegation. Quant au
ministre Armin Daeniker, chef
de la delegation de la

NNRC, il quitta la Suisse le
31 aoüt 1953, avec son
adjoint. Les 48 autres membres

suisses de la NNRC
s'envolerent le 12
septembre.

Ainsi, la Suisse remplis-
sait les missions que lui
confiaient les mandats lies
ä la surveillance de
l'accord d'armistice et ä la
mission de contröle du
rapatriement des prisonniers
de guerre. Les autres
nations designees pour la

NNSC et la NNRC avaient
egalement repondu ä l'appel

du Commandement
des Nations unies et du
camp sino-coreen. L'armistice

pouvait etre signe, la

paix s'installer dans la
peninsule coreenne et les
prisonniers de guerre faire
leur choix. II convient de
relativiser l'optimisme qui
existait ä ce moment en
Coree. Les evenements qui
survinrent au cours des
quarante dernieres annees
le prouvent. II faut aussi se
souvenir que cette region
sortait de trois ans de guerre,

que le monde etait passe

pres d'une Troisieme
Guerre mondiale encore
plus terrifiante que les pre-
cedentes, ä cause de l'existence

de forces nucleaires,
tant aux USA qu'en URSS.
La guerre froide s'installait.
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Impact de la
participation suisse

Dans ce contexte, mais
egalement sur un plan
plus general, la decision du
Conseil federal d'envoyer
deux delegations militaires
en Coree fut un evenement
majeur de la politique
etrangere suisse, si l'on
tient compte en particulier
de l'aversion de la population,

ä cette periode, comme
ä d'autres moments de

l'histoire, face ä tout
engagement politique et d'autant

plus militaire ä

l'etranger.

Le conseiller federal Max
Petitpierre, chef du
Departement des Affaires etrangeres,

alors appele
Departement politique, se sentait
oblige de preciser: « A propos

de la participation de la
Suisse aux commissions
neutres de Coree, on a evoque

Nicolas de Flue et les
paroles pleines de sagesse
et toujours actuelles qu'il
adressait aux Confederes
avant la Diete de Stans : ne
vous melez pas de querelles

entre etrangers... Je ne
pense pas qu'il y ait un rapport

quelconque entre les
evenements qui avaient inspire

ä cet ermite ces paroles
et la maniere dont la

Suisse a repondu ä l'appel
qui lui etait adresse par les
deux parties belligerantes
pour qu'elle contribue ä
faciliter le retablissement de
la paix apres une guerre
cruelle. C'est par amour de
la paix que Nicolas de Flue
s'exprimait. C'est dans le
desir et avec la conviction
de servir la paix que nous
avons aeeepte la täche
difficile qui nous etait proposee.

»

L'idee de la neutralite
permanente, concept de base
de la politique etrangere
helvetique, s'est en effet
fortement renforcee chaque

fois que la Suisse a
craint les repercussions
interieures de ses positions
exterieures. On craint que
des evenements exterieurs
et les positions prises par
le Gouvernement puissent
etre pergues de maniere
fort differente dans les
diverses communautes suisses,

ce qui implique des
reactions qui peuvent parfois
s'opposer avec violence.

La periode assez longue,
qui a precede la signature
de l'accord d'armistice, a

permis aux autorites
helvetiques de preciser ä la
population les enjeux et les
conditions de ce mandat.
L'appellation - Commission
des Etats neutres - a
contribue ä une prise de position

favorable ä l'envoi de
delegations en Coree. La
Suisse est un Etat neutre
par excellence, eile peut
donc participer aux travaux
d'une commission d'Etats
neutres.

Au cours de nombreux
contacts entre les parties
belligerantes et la Suisse,
le Conseil federal a regulierement

rappele les
principes de la neutralite helvetique,

dont en particulier
l'impartialite. A ce titre, il a

egalement souleve la question

de la realisation
pratique du mandat confie aux
deux commissions neutres.

Etre neutre
en Coree

Comme l'explique
Bernard Sandoz, consul gene¬

ral, chef de la delegation
suisse au sein de la NNSC
de 1990 ä 1993 : « Dans la
pratique quotidienne, des
le debut, etre neutre ne fut
pas facile pour la NNSC, et
surtout pour les Suisses,
car il s'agissait alors d'un
concept totalement etranger

ä la mentalite de la
majorite des pays parties ä

l'accord d'armistice. Comment

expliquer en effet que
l'on n'est pas forcement
« contre » un camp,
lorsqu'on s'abstient de prendre
position pour lui. Et c'est
encore plus difficile si l'on
partage l'avis de l'autre,
surtout si cet « autre » est
l'adversaire I »

Fort de son experience
dans des missions de bons
offices ou de mandat de
representation des interets
d'un pays en desaecord
diplomatique grave avec un
autre, le Conseil federal
s'interrogeait sur le risque
de rupture d'equilibre au
sein de la NNSC : les uns
parmi les Etats neutres se
comportant en representants

d'une partie, les
autres agissant comme les
mandataires communs des
deux belligerants. La Situation

n'etait pas tout ä fait la

meme pour la NNRC, dont
les cinq membres etaient
designes d'un commun
aecord par les deux camps.

De plus, celle-ci, de par
son mode de decision ä la
majorite, sa composition
impaire et sa mission au
calendrier fixe, n'avait pas
les memes difficultes de
fonctiönnement que la
NNSC, qui ne comprenait
que quatre Etats. Enfin, les
chefs de delegations ne
possedaient pas tous la
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meme liberte d'action par
rapport ä leur gouvernement

national. Ainsi, le
representant suisse jouissait
d'une plus grande marge
de manoeuvre. II etait
neanmoins tenu d'agir en
aecord avec les principes de
la neutralite permanente,
mais sous sa propre
responsabilite et sans engager
le Conseil federal. En outre,
il devait informer et, s'il le
jugeait necessaire, sollici-
ter des Instructions du
gouvernement suisse qui, lui,
se reservait evidemment le
droit d'emettre des directives.

Malgre toutes les difficultes

recensees dans les
positions prises par le Conseil
federal et les objeetions
qu'il a pu emettre, ce
dernier a toujours proclame
que la politique de neutralite

devait engager la Suisse
: « ä assumer de tels

mandats et qu'un refus eüt
ete une erreur. » L'idee de
la neutralite, et particulierement

de la position de la
Suisse neutre, etait
souvent contestee ä cette
periode encore proche de la
Seconde Guerre mondiale.
Plusieurs avangaient que
ce choix politique avait perdu

toute signification et
toute justification dans le
monde de la guerre froide.
Le Conseil federal, emme-
ne par Max Petitpierre, a
considere que la mission
en Coree donnait l'occasion

ä la Suisse de
demontrer que son choix en
faveur de la neutralite
permanente pouvait etre mise
au service de la paix, qu'il
etait donc toujours justifie.

En effet, jamais depuis la
periode 1939-1945, le Statut

de neutralite n'avait ete
aussi bien compris par des
puissances etrangeres. La
Situation de la Suisse est
meme mise en valeur par
les Nations unies, lors de la
proposition de la choisir
comme nation protectrice
des prisonniers de guerre.
Le gouvernement des Etats-
Unis ecrit ainsi, non sans
diplomatie, que: « C'est
certainement ä cause de
cette politique (de neutralite)

bien connue que la
Suisse figure parmi les
cinq pays » de la NNSC et
de la NNRC. Washington
avait en effet tout interet ä

faciliter une decision rapide

de la Suisse afin que la
signature de l'accord
d'armistice et donc le cessez-
le-feu interviennent au plus
vite.

Plus loin, il mentionne
meme qu'il « s'attend que
la Suisse agira librement,
selon ce que lui dictera son
propre jugement » et qu'il
ne s'attend pas « que la
Suisse agira en tant que
representant d'un parti ou
d'un point de vue quelconque,

mais comme un agent
impartial, neutre, remplis-
sant fidelement la täche
qu'il a assumee. »

Les commentateurs suisses

de l'epoque relevent
cette position si satisfaisan-
te pour la Suisse. Ils notent
que c'est la premiere fois
que les Etats-Unis, et avec
eux les autres puissances
liees ä la Situation de la
peninsule coreenne - tout
specialement la Chine et
l'URSS - « reconnaissent
implicitement la neutralite
suisse et reconnaissent ex-
plicitement sa valeur positive

sur le plan international. »

Cependant, pour la Suisse,

teile n'etait pas la nature

premiere du mandat. A
la NNSC, c'etait la fin rapide

des hostilites et le maintien

de ce cessez-le-feu en
attendant que la paix soit
signee. A la NNRC, il s'agissait

de resoudre l'epineux
probleme des prisonniers-
surtout de ceux opposes ä

leur rapatriement -
conformement aux principes d'hu-
manite et de liberte personnelle,

auxquels la Suisse
est attachee.

Conclusion

Le Conseil federal, dans
son rapport aux Chambres
de 1955, tira un premier
bilan de sa decision de
1953 d'envoyer deux
delegations en Coree. II consta-
tait que les mandats con-
fies aux deux commissions
neutres n'avaient pas pu
etre executes d'une maniere

« entierement satisfai-
sante ». En effet, le
rapatriement des prisonniers de

guerre et leur liberation
avaient bien eu lieu, mais
pas selon la procedure et
les modalites prevues dans
l'accord d'armistice. Quant
ä la commission de
surveillance (NNSC), eile
n'avait frequemment pas pu
prendre de decisions, vu sa

composition et les limites
que lui imposaient les
termes meme de l'accord.

Comme l'ont d'ailleurs
reconnu les parties belligerantes,

certaines dispositions

presentaient des
lacunes et le Systeme de
contröle apparaissait d'emblee

trop insuffisant pour
etre efficace. Les commis-
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sions mises sur pied en ete
1953 ont cependant rempli

les mandats qui leur
avaient ete attribues, malgre

des difficultes internes
et externes, malgre le refus
des parties de respecter
rentier des exigences im-
posees par l'accord
d'armistice et malgre un
contexte international defavorable.

Ainsi, la Commission des
Etats neutres, par son
existence, peut-etre plus que
par son activite proprement

dite, a assure l'etat de
paix de fait cree par
l'armistice. Sa presence a
constitue une garantie contre

une reprise des hostilites.

C'est un element positif
qui ne doit pas etre sous-

estime. Qui sait ce qui se

serait passe sans la presence
des delegations neutres

sur le terrain, malgre leurs
faibles moyens de contröle
et les limites qui leur
etaient imposees N'est-ce
pas lä la question
fondamentale de toute action de
maintien de la paix 1

LW.
' Communication presentee au XXI" Colloque de la Commission internationale d'histoire militaire ä Quebec.

NOUVELLES DE LA SOCIETE SUISSE DES OFFICIERS

Nouveau president central genevois
Lors de l'assemblee annuelle des delegues de la SSO, le brigadier Peter Arbenz a rendu son mandat au terme de

trois annees d'une presidence active et innovatrice, en particulier envers les |eunes officier. II a su donner l'impul-
sion aux contacts et prises de position du Comite central vers l'exterieur et aupres des autorites civiles et militaires
du pays. L'Association de la Revue militaire suisse (ARMS) remercie le brigadier Arbenz de son engagement et des

ponts qu'il a jetes avec determination entre les regions linguistiques de la SSO.

Pour le remplacer, les delegues ont nomme le brigadier Michel Crippa. Genevois, le nouveau president central, ne
en 1936, a servi pendant 20 ans au regiment d'infanterie 3. Puis il a ete chef de l'etat-major de la Division de
campagne 2 avant de Commander le Service militaire des chemins de fer. En qualite de brigadier, il a dirige de 1989 ä

1995 le Service d'information de la troupe. Collaborateur d'EXXON pendant 23 ans, dont 11 ä la direction de ESSO

(Suisse) ä Zürich, il poursuit sa carriere civile en qualite de directeur general des CFF. II preside ensuite aux destinees

de Kuoni Voyages avant de devenir conseiller d'entreprise independant. Vice-president et directeur general
de COMCO Holding AG pendant 4 ans, il reprend en 1994 la direction de l'ASTAG ä Berne. L'ARMS se rejouit de la

nomination d'un romand ä la tete de l'organisation faTtiere de la SSO et Ten felicite.

Composition du Comite central de la SSO

President: br Michel Crippa (GE); vice-president: br Fred Heer (GL) et col EMG Martin Chevallaz (VD); membres :

div Louis Geiger (ZH), div Philippe Zeller (VD), col EMG Rolf Egli (AVIA-DCA), col EMG Siegfried Albertin (SZ), col
Franco Valli (Tl), col EMG Andreas Iten (SSOAF), col EMG Robert Wyser (BE), col John R. Hüssy (AVIA-
ASVIATION), It-col Paolo Tamo (Tl), maj EMG Peter Fischer (ZH), maj EMG Heinrich Rotach (TG), ma| Max Rechsteiner

(BL CNAFM), maj Christian Schmid (SSOTMM), cap Doris Walther (BL), cap (M™) Dominique Koeppel (VD).

Dans une aUocution tres pragmatique, le conseiller federal Adolf Ogi a appele de ses vceux un « nouveau position-
nement de la Suisse ». Tout en soulignant la necessite inconditionnelle de l'armee, il a plaide ä la fois pour le maintien

de l'armee de milice et pour la creation d'une petite formation de militaires volontaires professionnels afin de
mieux remplir nos devoirs de solidarite ä l'etranger. II a exhorte les officiers ä comprendre la ¦ nouvelle philosophie
de planification du DMF » qui consiste ä adapter constamment les structures de l'armee et ä renoncer ä une reforme

d'envergure ä un moment donne. II a rappele aussi que les moyens financiers mis ä disposition de la defense
nationale seront encore diminues, les effectifs aussi d'environ 10 %. Le chef du DMF a rappele la mise en ceuvre du

Programme « Progress », lie ä l'augmentation des jours de service de certains officiers, et exige ä cet effet un rigou-
reux « management des jours de service ».

Le secretariat de la Societe suisse des officiers a ete deplace de Winterthour ä Zürich au debut de mois de juillet.
Adresse : SSO, case postale, Schaffhauserstrasse 33, 8000 Zürich, tel. 01/350 49 94, fax 01/350 44 32. Internet:
E-mail-adresse Office SOG CH.
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